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1. Les usages par la Dares des questions liées à l’emploi dans le questionnaire du 
recensement de la population 
 
La Dares mène différents travaux d’analyses sur l’emploi et la demande de travail par métier : 
prospective des métiers et qualifications, tensions sur le marché du travail, portraits statistiques 
de métiers, études sur la mixité, la mobilité professionnelle, et plus généralement sur l’évolution 
des métiers. La plupart des analyses par métier menées à la Dares s’appuient sur la 
nomenclature des familles professionnelles (FAP) qui permet d’analyser simultanément les 
données de l’emploi et du chômage par métier. Cette nomenclature rapproche le ROME 
« Répertoire opérationnel des métiers et des emplois », utilisé par Pôle emploi pour classer les 
offres et les demandes d’emploi, des PCS « professions et catégories socioprofessionnelles », 
nomenclature utilisée par l’Insee dans ses enquêtes et dans le recensement de la population. 
Pour coder la famille professionnelle, la PCS à 4 chiffres est nécessaire. 
 
La Dares a publié en 2011 une édition entièrement rénovée des portraits statistiques des métiers, 
décrivant en une brève synthèse et sous forme de tableaux et graphiques l’évolution de chaque 
famille professionnelle au cours des 25 dernières années. Cette publication doit être mise à jour 
annuellement. Si les enquêtes emploi en continu sont largement mobilisées dans ces portraits, 
elles ne permettent pas de donner une vision régionale de l’emploi. Le recensement de la 
population est donc mobilisé pour calculer la part de chaque métier dans l’emploi régional (cf. 
annexe 1 pour un exemple de carte). Cette cartographie de l’emploi dans chaque métier est mise 
en perspective avec la demande d’emploi régionale pour ce métier, issue de Pôle emploi. 
 
Le recensement de la population est également mobilisé dans les études fines d’un métier 
lorsqu’un éclairage régional est souhaité ou pour l’étude de métiers spécifiques, pour lesquels 
seule la taille de l’échantillon du recensement rend possible cette analyse. Ainsi, depuis 2010, 
dans le cadre de l’Observatoire des emplois et métiers de l’économie verte, une liste des métiers 
« verts » et « verdissants » a été définie à partir de la nomenclature des PCS. En se fondant sur 
cette définition, la Dares suit chaque année l’évolution des effectifs des métiers « verts » et 
« verdissants » et de leurs caractéristiques à partir des questions liées à l’emploi dans le 
recensement de la population (sexe, âge, diplôme, profession, type de contrat, travail à temps 
partiel/complet). L’enquête emploi en continu ne permet en effet pas de disposer d’un 
échantillon de taille suffisante pour le chiffrage et la caractérisation de ces métiers.  
 
Voir étude « Activités, emplois et métiers liés à la croissance verte : périmètres et résultats », 
CGDD, Etudes et document n°43, juin 2011 (http://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/publications/publication/1808/1097/activites-emplois-metiers-lies-croissance-
verte.html) 
 
 
2. Les usages par les services Etudes, statistiques et évaluation (ESE) des Direccte des 
questions liées à l’emploi dans le questionnaire du recensement de la population 

 
Les questions liées à l’emploi dans le recensement de la population sont également utilisées 
pour le calcul des zones d’emploi ainsi que pour restituer, via différents outils et applications, 
des données détail sur les métiers à un niveau géographique fin. Ces données sont 
particulièrement utilisées par les services Etudes, statistiques et évaluation des Direccte pour 
fournir au Préfet de région des éléments d’analyse sur la prospective régionale des métiers et les 
besoins en qualification, à partir de données croisant métier et secteur sur longue période. Ces 
données sont également généralement mobilisées dans les Plans Régionaux de Développement 
de la Formation (PRDF) signés par l’Etat et les Conseils Régionaux. Enfin, elles permettent de 
mener des études de type Portraits statistiques sur des zones et métiers spécifiques.  
 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/publication/1808/1097/activites-emplois-metiers-lies-croissance-verte.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/publication/1808/1097/activites-emplois-metiers-lies-croissance-verte.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/publication/1808/1097/activites-emplois-metiers-lies-croissance-verte.html
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Les zones d’emploi  
 
Ces zonages d’études s’appuient sur les données relatives aux mobilités domicile/travail issues 
du RP. Le calcul de ces mobilités nécessite de disposer de données de qualité sur le lieu de 
résidence et le lieu d’emploi des personnes y compris quand elles ne travaillent pas sur le 
territoire. Le RP apparaît de ce point de vue la seule source mobilisable et il est indispensable de 
ce point de vue de préserver dans le questionnaire les questions permettant de localiser 
précisément les entreprises.  
 
Les outils de restitution de données à un niveau géographique fin 
 
L’application Corinthe, à laquelle succédera début 2012 l’application Thessalie, est construite 
depuis 2011 par la Dares afin de mettre à la mise à disposition des services ESE des Direccte 
des données sur le marché du travail et sur les métiers pour différents zonages d’études, zonages 
administratifs et zonages « à façon » construits à partir de regroupements de communes. Dans 
l’application Thessalie, les données du RP sont mobilisées pour la production d’indicateurs sur 
les métiers (définis à partir des FAP, elles mêmes construites à partir de la PCS à 4 chiffres du 
RP) et d’indicateurs de contexte sur les caractéristiques de l’emploi (secteurs d’activité, 
condition d’emploi, temps de travail) (cf. annexe 2 pour une liste de ces indicateurs). 
 
L’outil « Analyse Régionale d’un métier », élaboré par le PSAR de la DR Insee Nord Pas de 
Calais et déployé dans le réseau des DR Insee et des Direccte, permet de produire des éléments 
d’analyse sur les métiers en déclin et les métiers émergents à un niveau local fin et ainsi de 
mieux orienter les dispositifs de gestion des âges des entreprises et les politiques d’insertion des 
chômeurs. Il permet également aux acteurs de la formation d’orienter leur implantation de 
filières et de formations. Conçu pour la première fois en 2004, cet outil est actuellement en 
cours de refonte avant un déploiement prévu dans les deux réseaux fin 2011. Les données du RP 
sont utilisées, via les FAP, pour l’identification des métiers au niveau régional et de la zone 
d’emploi, ainsi que pour caractériser ces métiers (cf. annexe 3, la liste des indicateurs 
alimentant l’outil ARM).  
 
Dans sa précédente version, cet outil a donné lieu à plus d’une vingtaine d’études produites ou 
co-produites par l’Insee et les Direccte. 
Des études produites à partir de cet outil sont disponibles sous les liens suivants : 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=5&ref_id=16279 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=4&ref_id=12762 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=10&ref_id=11635 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=2&ref_id=8047 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=21&ref_id=10985 
 
 
3. Peu d’évolutions souhaitées à court terme par la Dares sur les données « emploi-
chômage » du recensement de la population 
 
Des projets d’usages du RP plutôt renforcés, qui nécessitent le maintien de la PCS à 
4 chiffres ainsi que des questions sur le secteur d’activité et les caractéristiques de l’emploi… 
 
Au-delà de la construction des FAP, des portraits statistiques des métiers et du dénombrement 
des emplois verts, la Dares souhaiterait à l’avenir mobiliser les EAR pour les exercices réguliers 
de « Prospective des Métiers et Qualifications » afin d’élaborer une matrice secteur-métier plus 
robuste en évolution que celle obtenue à partir de l'enquête Emploi. Cette matrice est utilisée 
pour produire des projections d’emplois par métiers, qui additionnées aux projections de départs 
en fin de carrière, permettent de projeter des postes à pourvoir par métier. 
 
 
 

 

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=5&ref_id=16279
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=4&ref_id=12762
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=10&ref_id=11635
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=2&ref_id=8047
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=21&ref_id=10985













